
Maître d’ouvrage:

Communauté de Communes

Champagnole Nozeroy Jura

Contrôle de branchements d’assainissement 

au réseau séparatif 

sur la commune de Saffloz

Délégataire de service public:

Suez

Réunion publique:

4 mars 2026



Contrôle de branchements d’assainissement au 

réseau séparatif sur la commune de Saffloz

Maître d’ouvrage:

Communauté de Communes

Champagnole Nozeroy Jura

Délégataire de service public:

Suez

Réunion publique:

4 mars 2026

Sommaire:

1/ Contexte et objectifs des contrôles

2/ Déroulement des visites domiciliaires

3/ Préparation de la visite et prise de RDV



1 – Contexte et objectifs 

des contrôles



Lo
ca

lis
at

io
n



Contrôle de branchements d’assainissement 

au réseau séparatif 

sur la commune de Saffloz

1 – Contexte et objectifs 

des contrôles sur la 

commune de Saffloz:

 Etude diagnostique sur le 

système d’assainissement de 

Marigny en 2019, montrant 

des entrées d’eaux claires 

parasites dans les réseaux 

(eaux de pluie, drainage, 

grilles…).

 L’étude a entrainé 

d’importants travaux aux 

collectivités en l’occurrence, 

les réseaux de collecte des 

eaux usées de Fontenu et 

Marigny ont été réhabilités 

(mis en séparatif).
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 Les 2 objectifs principaux sont :

 Collecter et traiter toutes les eaux usées à la station 
présente à Marigny.

 Eviter l’apport, le transit et le traitement des eaux 
claires(pluie, drainage…).

Contrôle de branchements d’assainissement 

au réseau séparatif 
sur la commune de Saffloz

1 – Contexte et objectifs des contrôles sur la commune de Saffloz:
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 1 – Contexte et objectifs des contrôles sur la commune de Saffloz:

Réseau séparatif = un tuyau pour les eaux usées domestiques et

éventuellement un tuyau pour les eaux pluviales*

* Gestion des eaux pluviales : compétence facultative par la commune



Quel est la finalité du contrôle?
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 Chaque logement devrait avoir en limite de propriété une boîte de 

branchement sur laquelle sont raccordées toutes les eaux usées 

uniquement (WC, cuisine, salle de bain, machine à laver, siphon de 

garage).

 Les fosses septiques ou fosses toutes eaux doivent être déconnectées.

 Les eaux pluviales (chéneaux de toiture, grilles de cours, drains…) doivent 

aller:

- soit au réseau pluvial existant,

- soit en infiltration à la parcelle (si le sol le permet) ou/et si absence de 

réseau pluvial.
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Contexte réglementaire:

Article L 1331-1 du Code de la Santé publique:

Le raccordement au réseau d’assainissement collectif est obligatoire.

Délai:

• Sans délai pour les nouvelles constructions,

• Délai maximal de 2 ans pour les logements existants (à partir de la fin des 

travaux de mise en séparatif).

Obligations (article L 1331-4 du Code de la Santé publique):

• Les travaux nécessaires en domaine privé sont à la charge des particuliers,

• La Communauté de Communes contrôle la conformité de des installations, 

par l’intermédiaire de son délégataire de service public Suez. 



2 – Déroulement des 

visites domiciliaires



2 – Déroulement des visites domiciliaires

Cette enquête de branchement initiale est gratuite.

A l’issue de la visite:

 Le contrôleur établit une fiche de conformité du branchement (conforme ou non 

conforme) avec un plan de situation et transmet cette fiche à la Communauté 

de Communes. 

 Il indique oralement à la fin de la visite au particulier si le branchement est 

conforme ou non, pourquoi et les éventuels travaux à réaliser pour se mettre en 

conformité.
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Cette non-conformité entrainera la mise en place d’une taxe 

équivalente à 400 % de votre redevance assainissement.
Délibération du Conseil Communautaire du 15 décembre 2021.

Sans prise de rendez-vous (sans visite), le branchement est 

considéré par défaut comme étant « non conforme ».

Si le branchement est non conforme: obligation pour le particulier de réaliser 

les travaux (un an maximum). 

Puis, il conviendra d’avertir Suez des travaux réalisés afin de programmer une 

seconde visite pour valider la conformité du branchement et des travaux 

réalisés.
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2 – Déroulement des visites domiciliaires

Comment se passe le contrôle?

- Utilisation de colorants dans l’ensemble des évacuations de l’habitation.

- Contrôle visuel des traces de colorants dans la boîte de branchement et/ou 

de l’arrivée dans le réseau d’assainissement.

- Il est important de rendre accessible tous 

les points d’eau.

- Une alimentation d’eau doit également être 

disponible.



Contrôle de branchements d’assainissement 

au réseau séparatif 
sur la commune de Saffloz

Rendu des visites:

 Enquêtes sont prises en charge par le Communauté de communes 

Champagnole Nozeroy Jura.

 Plan avec le détail des installations existantes et des éventuels 

travaux à réaliser, par chacun, pour se mettre en conformité (en cas 

de non-conformité). Seuls les rapports non-conforme sont envoyés 

aux particuliers.

 Le rapport fera état des lieux des installations visibles à la date 

du contrôle.

 Pour toutes installations non visibles ou non découvertes le jour de 

la visite, la Communauté de Communes ne peut être tenue 

responsable d’un manquement sur le rapport.
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3 – Préparation de la visite et prise de RDV:

Avant le rendez-vous:

Afin de faciliter la réalisation des enquêtes 

domiciliaires,

 Rendre accessible tous les points d’eau,

 Préparer les plans des installations (si existants),

 Tous les regards doivent être dégagés et 

accessibles, y compris les tampons d’accès aux 

bacs dégraisseurs, fosses septiques et fosses 

toutes eaux.
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Créneaux pour prise de Rendez-vous:

Jeudi 19 mars 2026
Vendredi 20 mars 2026
Mercredi 25 mars 2026
Jeudi 26 mars 2026 de 8h à 12h30 et de 13h30 à 18h

Modalités pour prise de Rendez-vous:

- À l’issue de la réunion :
- Par téléphone au: 06.61.79.63.68 - tous les mercredis de 8h30 à 12h et de 14h à 
16h
- En présentiel, tous les mercredis matins de 8h30 à 12h à la Communauté de 
communes – 3 Rue Victor Bérard 39300 Champagnole (permanence Suez).
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Les visites seront assurées 

par:

- Monsieur Quentin GAVAZZI,

ECT Conseil,

mandaté par notre délégataire 

Suez,

- Monsieur ATIL Bruno 

ou Monsieur FRACHON Aurélien, 

techniciens Suez. 

Merci de leur réserver un bon 
accueil 


